
ExrRArr Du REorsrRE DEs DÉLraÉnnrrorus
Du Syndicot Intercommunol
EAU et ASSAINISSE,TIENT
Chevincourï - Ittochemont - Â{él icocq - lVlarest - sur - lÿlotz

sÉnruce oRD NATRE DU 26 mors 2A?6
(orTicle L52-tt du COCT)

Dote de convocotion et offichage: t9/03/?O?5
Nombre da membres; LZ - Présents I 08 VotonTs : 08
Secrétqire de séance : l[6a Lourence NOyELLE

CHEVINCOURT : MM. MATHURA - NOYELLE

MACHEMONT : /tÂ1r1. PASTOT - SAULE -VIEL
rrAÉUrCoCq r Mme DELABIE
/I,\AREST: M.,lA. UÉPTruE. LEGRAND

ObiEt : 1.2O25.502 I AFFECTATION DEs RESULTATS ?O24

Monsieur le Président, propose ou Conseil Syndiccl l'affectotion suivonte des

résultots 2024 à reporter au BP 20?5

Excédent de foncTionnement I € Déficit d'investissement ; €

Section de fonctionnement :

Compte 002 ReceTtes t 226 077.2t €
Section d'investissements :

Compte 001 Recetlr t 77 239.39 €

Cette décision est odoptée à l'unonimité.

Foit et délibéré en séance les jour, mois et on susdits. Tronsmis por voie démotérialisée au

contrôle de légalité

Le Président
M. Christophe IÂACHURA

CheviLleouÉ
[,lnci'reln«rmt

[i{*iiec}cq

Le Président certifie sous so responsobilité le coroctère exécutoire de cet ocie compfe fenu de so publicotion

ef de so tronsmission dé,r,:ciérialisép ou contrôle dalégalilé.
Lo présente délibérafion peut foire l'objef d'un recours pour excàs de pouvoir devonf le Tribunql Administrotif
d'Amiens - 14 rue Lemerchier 80000 AMIENS, dons un délai de deux mois à compter de lo notification ou de

l'affichoge de l'acte. Le Tribunol Adninistrstif peut être soisi por l'opplicotion informatigue Télérecours
citoyens occessible sur le site fnlernet www.telerecours.fr Page I sur L


